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Amendement’ n° 35

Dans le projet de résolution, aprés le paragraphe 13.6, insérer le paragraphe suivant:

« a veiller a ce que toutes les initiatives d’aide humanitaire a I'Ukraine soient convenues avec le
gouvernement ukrainien et mises en ceuvre conformément a la |égislation ukrainienne, au droit international
et aux pratiques internationales établies. »
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